
CHARTE GRAPHIQUE
«SUBVENTIONS - PANNEAU 200X300»

PÔLE AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT 
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DIRECTION DE LA COMMUNICATION



La présente charte graphique «Subventions - Panneau 
200x300» a pour objectifs de transmettre aux 
collectivités l’ensemble des éléments nécessaires à la 
réalisation et la pose du panneau :

	■ fournir les dispositions générales 
	■ faciliter la mise en forme,
	■ donner les conditions techniques de fabrication,
	■ expliquer les modalités de pose,
	■ détailler les attendus du Conseil départemental 

	 d’Eure-et-Loir.

Pour toute demande concernant cette charte graphique, 
vous pouvez contacter la Direction de la Communcation 
du Conseil départemental d’Eure-et-Loir :

	■ par mail : directioncommunication@eurelien.fr
	■ par téléphone : 02 37 20 12 00

DIRECTION  
DE LA COMMUNICATION



l LE LOGO DU  
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

l ACCROCHE DU  
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

l FOND  
DU PANNEAU

l EMPLACEMENT LOGO PROJET OU DE LA COLLECTIVITÉ 
(facultatif)

l PHOTOS / 
ILLUSTRATIONS  
DU PROJET

l CRÉDITS 
PHOTOS  

LES DISPOSITIONS GÉNÉRALES

FORMAT DU PANNEAU
Pour toute subvention (supérieure 
à 150 000€) versée par le Conseil 
départemental d’Eure-et-Loir à une 
collectivité, le format du panneau à 
réaliser est :

	■ 200cm de haut 
	■ 300cm de large.

PRÉROGATIVES
Le Conseil départemental fournit 
l’ensemble des éléments nécessaires 
à la bonne réalisation du panneau :

	■ la présente charte graphique du 
panneau

	■ une maquette type du panneau (sous 
Indesign)

La commune prend à sa charge la 
réalisation du panneau :

	■ adaptation du visuel en fonction du 
projet et selon la charte graphique

	■ fabrication du panneau
	■ pose du panneau sur le site du 

chantier (dès le début et prendant toute 
la durée des travaux) : elle gère donc les 
modalités administratives d’implantation 
du panneau.
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LA MAQUETTE TYPE (ci-contre)
Le fichier type InDesign comprend 5 calques :

	■ 3 calques rouges qui ne doivent pas être modifiés
	■ 2 calques verts à adapter par la collectivité :

•	 un avec les photos et l’éventuel logo
•	 un avec les crédits photos

ÉLÉMENTS À NE PAS MODIFIER 
calques rouges du fichier InDesign

	■ le logo du Conseil départemental inséré dans une forma 
à aplat jaune 
Ne doivent être également modifiées les hachures 
blanches et les lignes courbes (jaune et noire)

	■ Le fonds du panneau

	■ Le texte d’accroche

ÉLÉMENTS À ADAPTER 
calques verts du fichier InDesign

	■ Logo du projet : si un logo du projet existe, il doit 
être inséré à cet emplacement, en monochrome noir. S’il 
n’existe pas de logo du projet, vous pouvez insérer à cet 
emplacement le logo de la collectivité, porteuse du projet.

	■ Si vous n’avez pas de logo du projet, indiquez le nom 
du projet. Ce texte vient en complément du logo de la 
collectivité.

	■ Photos/Illustrations du projet : possibilité d’insérer 
jusqu’à 4 photos. Si la collectivité ne dispose pas de 4 
photos (entre 1 et 3), possibilité de fusionner les zones 
(pathfinder réunion)

	■  les crédits photos : indiquer le crédit des photos / 
il lustrations utilisées : la font (police de caractère) et sa taille ne 
doivent pas être modifiées

LA MISE EN FORME
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EXEMPLES DE PANNEAU RÉALISÉS
MAISON DES ESPACES NATURELS 

de l’Agglo du Pays de Dreux
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l TEXTE NOM DU PROJET 
(Si vous n’avez pas de logo ou en complément )





 



LES CONDITIONS 
TECHNIQUES 
DE FABRICATION 

MATÉRIAU DU PANNEAU
Le panneau sera fabriqué sur :

	■ un PVC alvéolaire (de type Akylux)
	■ 10mm d’épaisseur

IMPRESSION ET FINITION
Le panneau sera imprimé :

	■ en quadrochromie soit :
•	 directement sur le support (solution à prévilégier)
•	 soit sur un adhésif polymère collé sur le support

	■ finition : protection contre les intempéries (UV ; chaleur ; 
pluie ; vent ; arrachement ; froid ; neige...)

FIXATION POUR LA POSE
	■ Si pose sur de l’existant (voir point 4) > perçage de 

trous, avec oeilets métal, pour l’accrochage :
•	 1 dans chaque coins
•	 tous les mètres en haut, en bas, à droite et à gauche

	■ Si pose sur ossature bois (voir point 4) > fixation en 
fonction de l’ossature
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LES MODALITÉS 
DE POSE

LE LIEU DE POSE
Le panneau sera posé sur le chantier dès 
le début des travaux et pendant toute la 
durée de ceux-ci.
Le choix du lieu de pose incombe à la 
collectivité en charge du projet. 
La collectivité veillera à la bonne visibilité 
du panneau qui ne doit pas être perturbée 
par des éléments «extérieurs» :

	■ végétation (arbre par exemple) :
	■ stationnement de véhicules (légers ; 

lourds ; transport en commun...)

De même l’implantation du panneau ne 
doit pas gêner la circulation routière et 
empêcher le cheminement des piétons.
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LES FORMULES DE POSE 
Deux possibilités existent quant à la pose sur le chantier :

	■ Présence sur le chantier d’un support existant (mur, clôture, 
barrières... suffisamment haut et large pour implanter le panneau) :  
la collectivité pourra le poser sur ce support (tout en veillant à la 
visibilité du panneau > voir précédemment)

	■ Absence sur le chantier d’un support existant : le panneau devra 
être posé sur une ossature bois à la charge de la collectivité (tout en 
veillant à la visibilité du panneau > voir précédemment)

	■ Cette ossature bois sera soit :

•	 une ossature simple : 2 poteaux autoclaves de chaque côté + 
2 transverses (une en haut et une en bas)  > l’ensemble étant 
fixé au dos du panneau 
La collectivité (et/ou son prestataire) devra prendre les 
dispositions nécesaires et sécuritaires afin que le panneau 
sur ossature bois simple ne présente aucun danger pour les 
circulations motorisée et piétonne. Le panneau ne doit pas se 
détacher de son ossature ;  l ’ossature ne doit pas tomber.

•	 une ossature en bois autoclave haute si les conditions de 
pose sur le chantier l’exigent : présence d’un élément extérieur 
(une haie par exemple) nécessitant une ossature en hauteur > 
le panneau doit alors être au-dessus de l’élément extérieur 
La collectivité (et/ou son prestataire) devra prendre les 
dispositions nécesaires et sécuritaires (jambes de force ; 
renforts arrières...) afin que le panneau sur ossature bois ne 
présente aucun danger pour les circulations motorisée et 
piétonne. Le panneau et l’ossature ne doivent pas tomber.

•	 Pour ces 2 possibilités d’ossature bois, la solution de plots 
béton peut être envisagée si les conditions techniques du 
chantier l’ imposent (par exemple si les abords du chantier sont 
des enrobés, du béton...) 

LES ATTENTES 
DU CONSEIL 
DÉPARTEMENTAL

AVANT LA FABRICATION DU PANNEAU
Il s’agira pour la collectivité de faire valider 
à la Direction de la Communication du 
Conseil départemental d’Eure-et-Loir, 
la maquette du panneau avant que la 
fabrication ne soit lancée.

La collectivité devra donc transmettre 
le visuel du panneau en format 
PDF pour approbation, par mail 
(directioncommunication@eurelien.fr).

APRÈS LA POSE DU PANNEAU 
SUR LE SITE 
Une fois la pose du panneau réalisée, 
la collectivité transmettra au Conseil 
départemental d’Eure-et-Loir 
(directioncommunication@eurelien.fr), 
plusieurs photos (différents angles) de 
la mise en situation du panneau sur le 
chantier.
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